
 

 

 
 

 
 

 
 
 
DCM20231212-12 

  

 Séance du 12 décembre 2023 à 18h30 
   

L’an deux-mille-vingt-trois le douze du mois de décembre 
le Conseil Municipal de la Commune de SELONCOURT s’est réuni en Mairie - Salle 
du Conseil Municipal à Seloncourt après convocation légale, sous la Présidence de 
M. Daniel BUCHWALDER, Maire, pour une session ordinaire. 

 

 

NOTA  Le Maire certifie que la liste des délibérations examinées par le conseil municipal a été affichée à la Mairie et 
mise en ligne sur le site internet de la commune dans la semaine qui suit le Conseil Municipal, que la 
convocation du Conseil Municipal a été adressée le 04 décembre 2023 et que le nombre des membres en 
exercice est de 29. 

 Exécution des articles L2121-10, R121-7, L2121-17, L2124-1, L2121-25, R121-9 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 

 

 

Etaient présents (27) 
Daniel BUCHWALDER, Françoise PAICHEUR, Jean-Marc ROBERT, Maryline CHALOT, Mathieu GAGLIARDI, 
Laurence DI VANNI, Jean FORESTI, Catherine JACQUOT, Nicolas PIERGUIDI, Jean-Claude PERROT, 
Patrick LIEGEART, Alain KMOCH, Christine GUEY, Jean-Luc MIESKE, Lysiane MABIRE, Brigitte ALZINGRE, 
Romuald GADET, Clément GIRARD (arrive à 18h36 durant la présentation du point n°2), Léa LEMOINE, Eric 
LANUSSE CAZALE, Michel BARBE, Régis ARNOLD, Denis TISSERAND, Christian TOITOT, Sergio BEE, Sylvie 
WERNY, Béatrice ROCH. 
 

Etaient excusés ayant donné procuration (2) 
Madeleine MAUFFREY a donné procuration à Catherine JACQUOT 
Sophie MOREL a donné procuration à Françoise PAICHEUR 

 

Le Maire ayant ouvert la séance et fait l’appel nominal, il est procédé, en conformité de l'article L2121-15 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, à la désignation d'un secrétaire.  
Madame Françoise PAICHEUR a été désignée à l’unanimité pour remplir ces fonctions qu'elle a acceptées. 

 

 

OBJET : ADHÉSION À UN GROUPEMENT DE COMMANDES PERMANENT POUR L’ACHAT D’ÉNERGIES ET LA 
FOURNITURE DE SERVICES EN MATIÈRE D’ÉFFICACITÉ ET D’EXPLOITATION ÉNERGETIQUE SUR LE 
PÉRIMÈTRE DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ 

Monsieur le Maire expose, 

Vu le Code de la commande publique et notamment ses article L 2113-6 et L 2123-7, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code de l’Energie et notamment ses articles L. 331-1, L.441-1 et L.441.5, 

Vu la convention constitutive du groupement de commandes pour l’achat d’énergies et des services associés sur le 
périmètre de la Région Bourgogne Franche-Comté validé par délibération du Conseil Syndicale n° 081.CS.2023 du 
26/06/2023 du coordonnateur, le Syndicat Intercommunal d’Energie, d’Equipement et d’Environnement de la Nièvre 
(SIEEEN), ci-jointe en annexe, 

Considérant que la COMMUNE DE SELONCOURT est actuellement membre d’un groupement de commandes pour 
l’achat d’énergies par délibération n°20181210-13 du 10 décembre 2018. 

Considérant que le groupement de commandes dont la COMMUNE DE SELONCOURT est actuellement membre est 
constitué jusqu’à la date d’expiration des accords-cadres et marchés qui en sont issus, à savoir le 31/12/2027 pour le 
gaz naturel et le 31/12/2025 pour l’électricité. 

Considérant qu’il est dans l’intérêt de la COMMUNE DE SELONCOURT d’adhérer au groupement de commandes 
dont la convention constitutive est annexée afin d’assurer la continuité de fourniture d’énergies à compter de janvier 
2028 pour le gaz naturel et janvier 2026 pour l’électricité. 

La Commission « Bâtiments », réunie le 20 novembre 2023, a émis un avis favorable. 

La Commission « Voirie », réunie le 22 novembre 2023, a émis un avis favorable. 
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Le Conseil Municipal, l’exposé du maire entendu, après en avoir valablement délibéré, A L’UNANIMITÉ de ses 
membres présents ou représentés, 

- ACCEPTE les termes de la convention constitutive du groupement de commandes pour l’achat d’énergies et 
des services associés, annexée à la présente délibération, 

- AUTORISE l’adhésion de la COMMUNE DE SELONCOURT en tant que membre au groupement de 
commandes ayant pour objet l’achat groupé d’énergies et des services associés, 

- AUTORISE le maire à signer la convention constitutive du groupement, 

- AUTORISE le représentant du coordonnateur à signer les marchés, contrats et conventions issus du 
groupement de commandes pour le compte de la COMMUNE DE SELONCOURT et ce sans distinction de 
procédures ou de montants lorsque les dépenses sont inscrites au budget, 

- AUTORISE le Coordonnateur à exécuter la stratégie d’achat d’énergies du groupement, 

- AUTORISE le maire à engager les dépenses nécessaires inscrites au budget, nécessaires à la réalisation de 
la convention constitutive selon les modalités prévues par cette dernière, 

- INTÉGRE au groupement de commandes la liste des points de livraison annexée à la présente délibération, 

- DONNE mandat au Coordonnateur et au Gestionnaire du Doubs pour collecter les données techniques, 
contractuelles, de consommation et de facturation relatives aux sites annexés à la présente délibération 
auprès des gestionnaires de réseau et des fournisseurs d’énergies, 

- DONNE mandat au Coordonnateur pour engager toute action en justice pour le compte la COMMUNE DE 
SELONCOURT dans le cadre de la convention constitutive. 

 

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
              
   Seloncourt, le 12 décembre 2023 
 
   Le Maire,    
   Daniel BUCHWALDER 
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Annexe à la délibération n° 20231212-12 du 12/12/2023 
COMMUNE DE SELONCOURT 

 

Liste des Points De Livraison (PDL) de COMMUNE DE SELONCOURT à intégrer au groupement de commandes du 
Syndicat Intercommunal d’Energie, d’Equipement et d’Environnement de la Nièvre pour l’achat d’énergies sur le périmètre 
de la région Bourgogne Franche-Comté. 

 

Fluide Nom du site Adresse du site Numéro PDL Date d'entrée (2) 
Recours électricité 

HVE (1) ou au 
Biométhane (3) 

Electricité COSEC PLACE CROIZAT 30000640003375 1/1/2026  

Electricité SALLE POLYVALENTE 4 rue de la fonderie 30000640003487 1/1/2026  

Electricité 
121 RUE GENERAL 

LECLERC 
121 RUE DU 

GENERAL LECLERC 
50053780781303 1/1/2026  

Electricité ANCIEN TEMPLE 
31B RUE DU 

CHATEAU D EAU 
06437916033907 1/1/2026  

Electricité 
APPARTEMENT 4 

RUE DE L ECOLE DE 
BERNE 

4 RUE DE L ECOLE DE 
BERNE 

06440376247570 1/1/2026  

Electricité 
ATELIER 

BOULODROME 
4 RUE DE L ECOLE DE 

BERNE 
06400723571828 1/1/2026  

Electricité 
ATELIERS 

MUNICIPAUX 
RUE DE LA COTE 06465846526550 1/1/2026  

Electricité BATIMENT SCOLAIRE 
17 RUE DU CHATEAU 

D EAU 
06412879809793 1/1/2026  

Electricité BORNE URVE rue DE LA FONDERIE 06430390664009 1/1/2026  

Electricité CABINET MEDICAL 
135 RUE DU 

GENERAL LECLERC 
06427496307732 1/1/2026  

Electricité CENTRE DE SOINS 2 RUE MOTTELER 06450072351363 1/1/2026 
 
 
 

Electricité COFFRET MARCHE 
PLACE AMBROISE 

CROIZAT 
06404052024525 1/1/2026  

Electricité COMMUNS 10 RUE DU CENTRE 06492474605943 1/1/2026  

Electricité 
ECOLE LOUISE 

MICHEL 
133 RUE DU 

GENERAL LECLERC 
06410998515180 1/1/2026 

 
 
 

Electricité ECOLE MARC LEVIN 
138 RUE DU 

GENERAL LECLERC 
06410564361729 1/1/2026  

Electricité 
ECOLE MATERNELLE 

MOGNETTI 
17 RUE DU CHATEAU 

D EAU 
06437626598379 1/1/2026  

Electricité EP 38 RUE DE LA PALE 06412590410989 1/1/2026  

Electricité EP BOUCHOUTOTS SELONCOURT 06412735128751 1/1/2026  

Electricité EP POSTE ACACIAS 99 RUE DES ACACIAS 06451374811546 1/1/2026  

Electricité EP POSTE ADAPEI 99 RUE DE PAUPIN 06438350187377 1/1/2026  

Electricité EP POSTE AU CLERC 
99 RUE DES 
VIGNOTTES 

06450795940304 1/1/2026  

Electricité EP POSTE BANNOT 
99 RUE DES 
CASERNES 

06436758291549 1/1/2026  

Electricité EP POSTE BERNE 99 rue DES ESSARTS 06453834969935 1/1/2026  

Electricité EP POSTE BRISCOT 
99 RUE PABLO 

PICASSO 
06437481880527 1/1/2026  

Electricité EP POSTE CHARMOIS 
99 RUE DE 
CHARMOIS 

06451230093703 1/1/2026  

Electricité EP POSTE COMBES 
99 RUE SOUS LES 

CHENES 
06438205469500 1/1/2026  

Electricité 
EP POSTE COTEAU 

PIEGOT 
99 RUE DU COTEAU 

PIEGOT 
06401447160804 1/1/2026  

Electricité EP POSTE CRIOLET 
19B rue DES 

CHALETS 
06400434136238 1/1/2026  

Electricité EP POSTE DASLE 99 RUE DE DASLE 06450506504713 1/1/2026  

Accusé de réception en préfecture
025-212505390-20231212-DCM20231212-12-DE
Date de télétransmission : 13/12/2023
Date de réception préfecture : 13/12/2023



 

 

Fluide Nom du site Adresse du site Numéro PDL Date d'entrée (2) 
Recours électricité 

HVE (1) ou au 
Biométhane (3) 

Electricité 
EP POSTE DIABLE 

VERT 
11 RUE DU CLAIR 

SOLEIL 
06401302443084 1/1/2026  

Electricité EP POSTE DISTRICT 
99 RUE D 

AUDINCOURT 
06412300975305 1/1/2026  

Electricité 
EP POSTE 

GUENELON 
99 RUE DES NOYERS 06409551337135 1/1/2026  

Electricité 
EP POSTE HAUT DES 

ROCHES 
99 RUE ANDRE 

BEUCLER 
06437337162780 1/1/2026  

Electricité 
EP POSTE LA 

BERNOISE 
99 RUE DE BERNE 06453256098739 1/1/2026  

Electricité EP POSTE LECLERC 
99 RUE DU GENERAL 

LECLERC 
06451808964988 1/1/2026  

Electricité 
EP POSTE LES 

SAULES 
99 RUE DES SAULES 06409985490570 1/1/2026  

Electricité 
EP POSTE 

LONGEROIES 
99 RUE EUGENE 

DELACROIX 
06436179420340 1/1/2026  

Electricité EP POSTE MAIRIE 
99 RUE DU GENERAL 

LECLERC 
06411577386303 1/1/2026  

Electricité EP POSTE MARCHE 
99 RUE DE LA 

FONDERIE 
06452243118396 1/1/2026  

Electricité EP POSTE MEINEN 99 RUE DE BERNE 06453400816517 1/1/2026  

Electricité EP POSTE MELENNE 99 RUE DU MUGUET 06402170749876 1/1/2026  

Electricité EP POSTE MINIMES 
99 RUE DE LA 

MELENNE 
06402026032060 1/1/2026  

Electricité EP POSTE PICASSO 
99 RUE DE LA 
CHENEVIERE 

06452821945385 1/1/2026  

Electricité 
EP POSTE RESIDENCE 

4 
47 rue D 

AUDINCOURT 
06401736596402 1/1/2026  

Electricité EP POSTE ROBERT 
99 RUE RENE 

JACQUES LOVY 
06425180844235 1/1/2026  

Electricité 
EP POSTE RUE 

NEUVE 
87 rue NEUVE 06401157725204 1/1/2026  

Electricité EP POSTE SOURCES 99 RUE DES COMBES 06436613573704 1/1/2026  

Electricité EP POSTE TITANIC 
1 RUE DE L ECOLE DE 

BERNE 
06400578854062 1/1/2026  

Electricité 
EP POSTE 

VRAIMONT 
99 RUE DE DASLE 06450361786937 1/1/2026  

Electricité 
EP RUE D 

AUDINCOURT 
79 RUE D 

AUDINCOURT 
06409840772725 1/1/2026  

Electricité FEUX TRICOLORES 
rue des vignottes 
carrefour CD34 

06412445693140 1/1/2026  

Electricité FEUX TRICOLORES 
99 RUE DE 

VANDONCOURT 
06443415276566 1/1/2026  

Electricité FEUX TRICOLORES 
RUE DU GENERAL 

LECLERC 
06471635238709 1/1/2026  

Electricité 
FONTAINE RUE 

VIETTE 
rue VIETTE 50001970773697 1/1/2026  

Electricité FOYER DES GLYCINES 
2 rue ARTHUR 

MOTTELER 
06449782915706 1/1/2026  

Electricité GROUPE SCOLAIRE 
2 RUE DE L ECOLE DE 

BERNE 
06453545534361 1/1/2026  

Electricité LOCAL ASSOCIATIF 
2 RUE DE LA 
FONDERIE 

06452387836110 1/1/2026  

Electricité LOCAL EDUCATEUR 
32 rue DES 
CARRIERES 

06453979687780 1/1/2026  

Electricité MAIRIE 99 PLACE DU 8 MAI 06452966663120 1/1/2026  

Electricité MUSEE 
4 RUE D 

AUDINCOURT 
06411866821901 1/1/2026  

Electricité SALLE DE REUNION 56 RUE DU GENERAL 06451953682744 1/1/2026  

Accusé de réception en préfecture
025-212505390-20231212-DCM20231212-12-DE
Date de télétransmission : 13/12/2023
Date de réception préfecture : 13/12/2023



 

 

Fluide Nom du site Adresse du site Numéro PDL Date d'entrée (2) 
Recours électricité 

HVE (1) ou au 
Biométhane (3) 

LECLERC 

Electricité STADE MUNICIPAL 
8 rue D 

AUDINCOURT 
06412011539790 1/1/2026  

Electricité 
STRUCTURE 

MULTIACCUEIL 
2 RUE DEBUSSY 06440086765600 1/1/2026  

Electricité TENNIS RUE DE LA COTE 06420694570908 1/1/2026  

Note  
(1) : Pour le recours à l’électricité à Haute Valeur Environnementale (HVE) : 
Les membres peuvent bénéficier d’une fourniture d’électricité verte à Haute Valeur Environnementale via un marché 
dédié à cet aspect. Le lot à Haute Valeur Environnementale est attribué aux offres garantissant une électricité produite 
à partir d’énergies renouvelables, et donc intégré dans les approvisionnements des fournisseurs. Aussi, il est exigé des 
fournisseurs que au moins 25% de la production des centrales soient sous gouvernance partagée (investissement 
citoyen ou des collectivités) ou sans soutien public, c’est-à-dire sans subvention. Ce type d’offre représente un surcoût 
pour les consommateurs entre +15 à +30% en fonction des fournisseurs. 
Les membres qui souhaitent bénéficier du lot à Haute Valeur Environnementale doivent l’indiquer au stade de 
l’adhésion en indiquant OUI sur les lignes correspondantes aux contrats qu’ils souhaitent voir couvert. Cette 
information est engageante pour le membre. 
Ce type d’offre étant limitée, les points de livraison intégrés dans le lot à Haute Valeur Environnementale seront 
basculés dans le lot standard en cas d'infructuosité. 
Aussi, en dehors de l’électricité à Haute Valeur Environnementale, les membres qui le souhaitent peuvent activer une 
option « électricité verte standard » auprès du fournisseur avant le début d’exécution des marchés, lors des opérations 
préalables à la bascule. Cette option leur permet de bénéficier d’une offre « verte » via le système des garanties 
d’origine. L’électricité verte standard est en premier niveau d’engagement pour la transition énergétique et représente 
un surcoût pour les consommateurs de près de 1%. 
 
(2) : Pour la date d’entrée : 
 

- si votre contrat de gaz naturel est déjà en offre de marché et arrive à échéance entre le 1/01/2028 et le 
31/12/2030, indiquer la date de fin du contrat +1 jour 

- si votre contrat d’électricité est déjà en offre de marché et arrive à échéance entre le 1/01/2026 et le 
31/12/2028, indiquer la date de fin du contrat +1 jour 

- si le site n’est pas encore raccordé au réseau de distribution, indiquer la date prévisionnelle de 
raccordement. 

 
(3) : Pour le recours au biométhane : 
 
Les membres peuvent bénéficier d’une fourniture de biométhane. Ce type d’offre représente un surcoût pour les 
consommateurs entre +15 à +30% en fonction des fournisseurs. 
Les membres qui souhaitent bénéficier de biométhane peuvent l’indiquer au stade de l’adhésion en indiquant OUI sur 
les lignes correspondantes aux contrats qu’ils souhaitent voir couvert. Cette information n‘est pas engageante pour le 
membre, elle a seulement vocation à fournir un estimatif des besoins aux fournisseurs candidats aux consultions. Les 
membres peuvent aussi choisir d’acquérir du biométhane avant le début d’exécution des marchés, lors des opérations 
préalables à la bascule des contrats dans le périmètre du fournisseur. 
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